
PARIS, le 17/10/2003 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
DU RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2003-152 

OBJET : Extension des dispositions des règlements communautaires 
n° 1408/71 et 574/72 aux ressortissants de pays tiers non couverts 
par ces dispositions en raison de leur nationalité.  

Le règlement n° 859/2003 du Conseil du 14 mai 2003 étend, à 
compter du 1er juin 2003, les dispositions des règlements n° 1408/71 et 
574/72 aux ressortissants de pays tiers qui en étaient exclus du seul fait 
de leur nationalité, à condition qu'ils résident légalement sur le territoire 
d'un Etat membre de l'union européenne et qu'ils se trouvent dans une 
situation les rattachant à au moins deux Etats membres. 

  

 

Le règlement (CE) n° 859/2003 du Conseil du 14 mai 2003 (JOCE du  
20 mai 2003) entré en vigueur le 1er juin 2003 étend aux ressortissants de pays tiers 
les dispositions des règlements communautaires n° 1408/71 et 574/72 portant 
coordination des législations nationales de sécurité sociale. 

La circulaire N°DSS/DACI/2003/318 du 2 juillet 2003, jointe en annexe, 
apporte des précisions sur la portée de ce texte. 
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Champ d’application géographique 

Le règlement n° 859/2003 s’applique à l’ensemble des Etats membres de 
l’Union Européenne, à l’exception du Danemark qui n’est pas lié par les dispositions 
du titre IV du Traité instituant la communauté européenne ou par les mesures prises 
en application de ces dispositions. 

Ainsi pour l’application de ce texte, les faits et évènements survenus au 
Danemark, sont considérés comme étant survenus dans un Etat non membre de 
l’Union. 

Le règlement n’est pas applicable aux Etats parties à l’accord sur 
l’espace économique européen (EEE) mais non membres de l’UE (Norvège, Islande, 
Liechtenstein) ni à la Suisse, dans l’attente d’un acte d’extension explicite. 

Champ d’application personnel 

Les ressortissants de pays tiers 

Le règlement s’applique aux ressortissants d’Etats tiers (soit à tous les 
ressortissants non communautaires) qui jusqu’à présent étaient exclus du champ du 
règlement n° 1408/71 uniquement en raison de leur nationalité, les autres critères 
pour entrer dans le champ d’application du règlement n° 1408/71 (notamment être 
actif ou ancien actif) se trouvant remplis. 

Il convient de rappeler, à cet égard, que ce dernier était déjà applicable à 
certains ressortissants non communautaires, ainsi qu’aux réfugiés et apatrides. 

Ayant leur résidence légale dans un Etat membre 

Le bénéfice de la coordination des législations nationales de sécurité 
sociale est réservé aux personnes en situation régulière et dont le séjour ne présente 
pas un caractère temporaire, cette condition étant appréciée par l’Etat de résidence. 

En ce qui concerne la France, cette condition se trouve remplie dès lors 
que l’intéressé justifie résider de manière ininterrompue sur le territoire métropolitain 
ou dans un département d’outre-mer depuis plus de trois mois. 

Par analogie avec les règles applicables pour l’accès à la CMU 
complémentaire, cette condition n’est pas opposable aux personnes qui se trouvent 
dans l’une des situations visées à l’article R 861-1 du code de la sécurité sociale 
(notamment les personnes affiliées à un régime obligatoire de sécurité sociale au 
titre d’une activité professionnelle exercée en France métropolitaine ou dans un 
DOM, dont elles peuvent attester qu’elle doit excéder une durée de trois mois). 

Situation présentant un caractère européen 

A l’instar de ce qui est exigé pour l’application du règlement n° 1408/71, 
le règlement n° 859/2003 ne trouve à s’appliquer qu’aux situations présentant un 
caractère international impliquant au moins deux Etats membres. 
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Champ d’application matériel 

L’ensemble des dispositions des règlements n° 1408/71 et 574/72 
s’appliquent uniformément aux personnes entrant dans le champ d’application 
personnel sans distinction entre ressortissants de pays tiers et ressortissants 
communautaires, d’une part, et sans distinction de catégories au sein des 
ressortissants de pays tiers d’autre part. 

 

Conséquences en matière de recouvrement 

Le nouveau règlement dont on perçoit plus immédiatement la portée en 
matière de prestations de sécurité sociale, s’applique bien évidemment au 
recouvrement. 

Les ressortissants de pays tiers résidant régulièrement sur le territoire 
d’un Etat membre de l’UE (excepté au Danemark) se voient désormais appliquer 
l’ensemble des règles communautaires de coordination dans toutes les situations où 
il y a lieu de déterminer la législation applicable (détachement, exercice simultané 
d’activités salariées ou non salariées …), ainsi que l’ensemble des dispositions liées 
au recouvrement des cotisations et contributions sociales. 

 

Un certain nombre de dispositions transitoires sont prévues en matière 
de prestations et plus particulièrement de prestations de vieillesse propres à 
préserver les droits acquis ou en cours d’acquisition, des intéressés. 
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